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ARTICLE PREMIER
Au début de |’ alinéa 29, substituer au mot :
« Maitriser »
lemot :

« Diminuer ».

EXPOSE SOMMAIRE

"Cet amendement vise a diminuer nos dépendances en matiere d'importations et d'exportations,
condition indispensable pour assurer la souveraineté alimentaire de notre pays.

La croissance vertigineuse des importations de produits agricoles, aguacoles et de la péche afait
I’ objet de nombreux rapports et analyses qui doivent aujourd’ hui déboucher sur la déclinaison de
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politiques publigues concretes fixant de véritables objectifs pour diminuer le recours aux produits
importés, en priorisant les productions et filieres les plus impactées ou déficitaires, et les
importations les plus problématiques en matiére de qualité sanitaire, sociale et environnementale
des productions dans les paystiers. "
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